
  PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE COURCELLES 
Séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de Courcelles, tenue à la salle 
municipale de St-Évariste-de-Forsyth à 19h, le 27 novembre 2023, les élus étant tous 
présents renoncent à l'avis de convocation tel que stipulé au code municipal en vigueur 
dans la Province. 
Sont présents: 
Siège #1 - Gino Giroux                               Siège #4 - Patrick St-Pierre 
Siège #2 - Rémi Beaudoin                          Siège #5 - Claude Goulet 
Siège #3 - Diane Rancourt                         Siège #6 - Renaud Gosselin 
Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire, Francis Bélanger. Mme 
Renée Mathieu, dir. gén. et greffière assiste également à cette séance. 

1 -       OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Après vérification du quorum, monsieur le maire déclare la séance ouverte. 
  

23-150  2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
Proposé par: Gino Giroux 
Appuyé par: Diane Rancourt 
Que l'ordre du jour soit approuvé tel que présenté. 
 

                                             ADOPTÉE 
 1 - OUVERTURE DE SÉANCE 
 2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR
 3 - SUJETS À DISCUTER
  3.1 - Acceptation d'une offre d'achat conditionnelle en faveur de Ausime Énergie Inc. 
 4 - PÉRIODE DE QUESTIONS 
 5 - LEVÉE DE LA SÉANCE

 

  3 - SUJETS À DISCUTER 
 

23-151  3.1 - Acceptation d'une offre d'achat conditionnelle en faveur de Ausime 
Énergie Inc. 

ATTENDU QUE la firme Ausime Énergie Inc. désire acheter en partie les lots 4 023 
072 et 6 517 489 situés dans la zone industrielle et détenus par la Municipalité de 
Courcelles; 

ATTENDU QUE Ausime doit porter à l'étude technique l'emplacement visé afin de 
déterminer le potentiel géotechnique et environnemental pour l'implantation d'une 
éventuelle usine de biométhanisation; 

ATTENDU QU'une offre d'achat conditionnelle a été préparée et que les élus en ont 
pris connaissance; 

Il est proposé par: Patrick St-Pierre 
Appuyé par: Renaud Gosselin 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 
QUE le maire et la directrice générale/greffière soient autorisés à signer l'offre d'achat 
conditionnelle qui équivaut à un montant forfaitaire de 64 491,40$ pour une superficie 
de 32 245,7m2. L’acte notarié devra être conforme à l’offre d’achat signée entre les 
parties, comme si le tout était ici répété. Le maire, M. Francis Bélanger et la directrice 
générale & greffière, Mme Renée Mathieu, sont autorisés à signer l’acte notarié 
requis, y faire toute déclaration, y prendre tout engagement, percevoir le prix de vente 
et en donner quittance. 

ADOPTÉE 

  4 - PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

23-152  5 - LEVÉE DE LA SÉANCE 

Proposé par: Renaud Gosselin 
Appuyé par: Diane Rancourt 
Que la présente séance soit levée. Fermeture à 19h20. 

ADOPTÉE 

Je, Francis Bélanger, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 
l’article 142 (2) du Code municipal. 

 
________________________           __________________________ 
Francis Bélanger, maire                     Renée Mathieu, dir. gén./greffière 

 


